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SÉANCE ORDINAIRE DU 27 JUIN 2006 

 

Initiales du 
président 
 
 
 
Initiales du 
secrétaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 27 juin  2006 à 20 h, à la 
salle Flore laurentienne située au siège social de la Commission scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
Commissaires : 
 
Sont  présents : 
 
Mesdames :  

Francine Chabot, Lucie Désilets, Louise Emery, Suzanne 
Gagnon-Poulin, Marie-Claire Giguère, Denise Girard, Colette 
Larose, Nicole Leblanc, Chantal T. Renaud et Thérèse Richard De 
Nitto 
 

Messieurs :  
Claude Denis, Alain Dépatie, Pierre Dominique, Alain Filion, 
Normand Héroux, Jean Létourneau, Sylvain Lévesque, Serge 
Mainville, Jean-Claude Rousseau et Jacques Séminaro 

 
Formant quorum sous la présidence de madame Lucie Désilets. 
 
Commissaires représentant les parents : 
 
Du primaire:              Monsieur Michel Parent 
Du secondaire :        Monsieur Normand G. Gravel 
 
Sont également présents : 
 
Madame Louise Nadon, directrice par intérim du Service des ressources 
matérielles 
Monsieur Denis Roy, directeur général 
Monsieur André Byette, directeur général adjoint 
Monsieur Michel Simoncelli, directeur général adjoint 
Monsieur Marcel Teasdale, directeur général adjoint 
Monsieur François Houde, secrétaire général 
Monsieur Denis Sylvestre, directeur du Service des ressources financières 
et de l’approvisionnement 
 
Est absente : 
 
Madame Hélène-Marie Girard  
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OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La présidente, madame Lucie Désilets déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 10. 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par Madame Louise Emery que l’ordre du jour soit 
adopté en reportant le point 6.4 à la fin de la réunion et en retirant le point 
6.5. 
 
Adoptée unanimement 
 
ORDRE DU JOUR 
 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Procès-verbal : 

3.1 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance  
       d’ajournement du 23 mai 2006 
3.2  Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de a séance  
       ordinaire du 13 juin 2006  

4. Questions orales du public 
5. Affaires de la Direction générale  

5.1 Nomination au poste de directeur général adjoint 
5.2 Politique de reddition de comptes  
5.3 Reddition de compte sur la délégation de pouvoirs 

6. Affaires du Secrétariat général  
6.1 Terrain de soccer – Brossard 
6.2 Règlement de délégation de fonctions et de pouvoirs 
6.3 Demande de révision de décision concernant l’élève  S.G. 
6.4 Demande de révision de décision concernant l’élève H.K.B. 

7. Affaires du Service des ressources éducatives    
8. Affaires du Service des ressources humaines 
9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire  
 9.1 Centre d’éducation des adultes Antoine-Brossard –  
               Modification de l’acte d’établissement et du plan triennal 
10. Affaires du Service des ressources financières et de 

l’approvisionnement 
 10.1 Politique d’achat 
 10.2 Taxe scolaire – radiation des montants minimums 
 10.3 Budget initial 2006-2007 et taux de taxation 
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 10.4 Récupération par le MÉLS de la taxe additionnelle 2005-2006 
 10.5 Approbation du budget initial 2006-2007 et autorisation  
                 d’engagement de dépenses des établissements    
11. Affaires du Service des ressources matérielles  
 
12. Affaires du Service des technologies de l’information  
13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation 

des adultes  
 13.1 Entente – Commission scolaire des Trois-Lacs – Usinage sur  
                 machines-outils à commande numérique  # 5224   
14. Autres points  
15. Questions orales du public 
16. Demande de révision de décision concernant l’élève N.J.T. 
17. Parole aux commissaires 
18. Parole aux commissaires représentant les parents 
19. Ajournement ou clôture de la séance 
 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 23 
MAI 2006 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean Létourneau que le procès-verbal de 
la séance d’ajournement du 23 mai 2006 soit adopté avec dispense de 
lecture avec les ajouts et modifications suivantes : 
 

- À la résolution 91-CC-2005-2006 :   Ajouter que Mesdames Nicole 
Leblanc, Francine Chabot et Colette Larose enregistrent leur 
dissidence  

 
- À la résolution 93-CC-2005-2006 :   Inscrire que la résolution a été 
      adoptée à l’unanimité 

 
Adoptée unanimement 
 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE D’AJOURNEMENT 
DU 13 JUIN 2006 
 
IL EST PROPOSÉ  par monsieur Claude Denis que le procès-verbal de la 
séance d’ajournement du 13 juin 2006 soit adopté tel que présenté avec 
dispense de lecture. 
 
Adoptée unanimement 
 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
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La présidente invite les personnes présentes dans le public à prendre la 
parole. 
 
 
NOMINATION DE LA DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin a décidé de 
combler le poste de direction générale adjointe ; 
 
CONSIDÉRANT qu’un comité de sélection a été formé aux fins de 
procéder à la sélection de candidatures et d’adresser au Conseil des 
commissaires ses recommandations ; 
 
CONSIDÉRANT que le comité de sélection recommande à l’unanimité la 
nomination de madame Monique Guillet ; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jacques Séminaro : 
 
QUE madame Monique Guillet soit nommée directrice générale adjointe 
de la Commission scolaire Marie-Victorin ; 
 
QUE  le directeur général soit mandaté pour convenir des modalités 
d’entrée en fonction et des conditions de travail de madame Monique 
Guillet. 
 
Adoptée unanimement 
 
 
POLITIQUE DE REDDITION DE COMPTES 
 
CONSIDÉRANT que la planification stratégique stipule que la 
Commission scolaire Marie-Victorin définira et mette en place un 
processus organisationnel de reddition de comptes; 
 
CONSIDÉRANT que le présent projet de politique sur la reddition de 
comptes a fait l’objet d’une consultation du comité consultatif de gestion et 
du comité de parents; 
 
IL EST PROPOSÉ par Madame Francine Chabot : 
 
QUE le présent projet de politique de reddition de comptes soit adopté et 
transmis aux conseils d’établissement de la Commission scolaire Marie-
Victorin. 
 
Adoptée unanimement 
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REDDITION DE COMPTE SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
 
Le directeur général dépose la reddition de compte sur la délégation de 
pouvoirs pour la période du 23 mai au 26 juin 2006. 
 
 
TERRAIN DE SOCCER  -  BROSSARD 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin et la Ville de 
Brossard ont conclu, le 14 juillet 1990, une convention pour l’utilisation 
des installations de la ville et de la commission scolaire à des fins 
scolaires, parascolaires et communautaires; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville souhaite remplacer la surface du terrain de 
soccer adjacent à l’école secondaire Antoine-Brossard par une surface 
synthétique; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier la convention en conséquence; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean Létourneau : 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin accepte de modifier la 
convention conclue le 14 juillet 1990 avec la Ville de Brossard 
conformément au projet d’addenda joint à la présente; 
 
QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer cet 
addenda pour la Commission scolaire Marie-Victorin. 
 
Adoptée unanimement 
 
 
RÈGLEMENT DE DÉLÉGATION DE FONCTIONS ET DE POUVOIRS 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires a procédé à l’étude des 
règlements de délégation de fonctions et de pouvoirs en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires considère qu’il y a lieu 
de clarifier les fonctions et les pouvoirs qu’il souhaite attribuer au comité 
exécutif, au directeur général, aux directeurs généraux adjoints et aux 
membres du personnel de cadre de la Commission scolaire Marie-
Victorin; 
 
CONSIDÉRANT que le projet de règlement de délégation de fonctions et 
de pouvoirs a été soumis au Comité consultatif de gestion; 
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IL EST PROPOSÉ par monsieur Normand Héroux : 
 
QUE le Règlement no 1-2006, Règlement de délégation de fonctions et 
de pouvoirs joint à la présente soit adopté; 
 
QUE ce règlement remplace les règlements no 1-98, 2-98, 3-98, 4-98, 5-
98, 6-98, 7-98, 9-98, 10-98, 12-98, 13-98, 14-98 et 18-99; 
 
QUE ce règlement entre en vigueur le jour de la publication de l’avis 
public d’adoption. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
DEMANDE DE REVISION DE DÉCISION CONCERNANT S.G. 
 
CONSIDÉRANT que le père de S.G. a déposé une demande de révision 
de décision concernant son enfant; 
 
CONSIDÉRANT que le père de S.G. a demandé qu’une lettre d’excuses 
lui soit adressée suite à la lettre qu’il a reçue le 17 mars 2006; 
 
CONSIDÉRANT que le secrétaire général a refusé d’accéder à la 
demande du père de S.G.; 
 
CONSIDÉRANT que les parties impliquées ont eu l’occasion de présenter 
leurs observations à un comité de révision de décision; 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Colette Larose : 
 
QUE la décision de ne pas transmettre de lettre d’excuses doit maintenue.
 
Adoptée unanimement 
 
 
DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION CONCERNANT L’ÉLÈVE 
H.K.B. 
 
CONSIDÉRANT que J.G.B. a déposé une demande de révision de la 
décision concernant l’élève H.K.B. ; 
 
CONSIDÉRANT que J.G.B. demande que H.K.B. fréquente une classe 
régulière avec mesures de soutien si nécessaire ; 
 
CONSIDÉRANT que les parents de H.K.B. ont eu l’occasion de faire les 
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représentations souhaitées au Comité de révision de décision formé par la 
Commission scolaire Marie-Victorin et qu’ils étaient accompagnés d’un 
représentant de l’O.P.H.Q. ; 
 
CONSIDÉRANT que la direction de l’école a eu l’occasion de faire les 
représentations souhaitées au Comité de révision de décision ; 
 
CONSIDÉRANT que les besoins de H.K.B. nécessitent la fréquentation 
d’une classe spéciale D.I.L. ; 
 
IL EST PROPOSÉ par  madame Nicole Leblanc : 
 
QUE la décision de classer H.K.B. en classe spéciale D.I.L. est maintenue 
afin de répondre aux besoins de l’élève ; 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin permettent aux parents de 
choisir une des écoles offertes par le Service des ressources éducatives ; 
 
QUE les accommodements soient offerts afin que H.K.B. puisse être 
transporté au service de garde qui convient aux parents. 
 
Proposition d’amendement 
 
Il est proposé par madame Thérèse Richard de Nitto que le 2e paragraphe 
soit retiré. 
 
La présidente appelle le vote sur la proposition d’amendement. 
 
                 POUR  9                                 CONTRE :  11 
 
La proposition d’amendement est rejetée à la majorité 
 
 
DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION CONCERNANT L’ÉLÈVE 
H.K.B. 
 
CONSIDÉRANT que J.G.B. a déposé une demande de révision de la 
décision concernant l’élève H.K.B. ; 
 
CONSIDÉRANT que J.G.B. demande que H.K.B. fréquente une classe 
régulière avec mesures de soutien si nécessaire ; 
 
CONSIDÉRANT que les parents de H.K.B. ont eu l’occasion de faire les 
représentations souhaitées au Comité de révision de décision formé par la 
Commission scolaire Marie-Victorin et qu’ils étaient accompagnés d’un 
représentant de l’O.P.H.Q. ; 
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CONSIDÉRANT que la direction de l’école a eu l’occasion de faire les 
représentations souhaitées au Comité de révision de décision ; 
 
CONSIDÉRANT que les besoins de H.K.B. nécessitent la fréquentation 
d’une classe spéciale D.I.L. ; 
 
IL EST PROPOSÉ par  madame Nicole Leblanc : 
 
QUE la décision de classer H.K.B. en classe spéciale D.I.L. est maintenue 
afin de répondre aux besoins de l’élève ; 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin permettent aux parents de 
choisir une des écoles offertes par le Service des ressources éducatives ; 
 
QUE les accommodements soient offerts afin que H.K.B. puisse être 
transporté au service de garde qui convient aux parents. 
 
La présidente appelle le vote sur la proposition principale. 
 
POUR :     13                           CONTRE :   6            ABSTENTION :  1 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
CENTRE D’ÉDUCATION DES ADULTES ANTOINE-BROSSARD  
Modification de l’acte d’établissement et du plan triennal   
 
CONSIDÉRANT la résolution 54-CC-2005-2006 relative à l’adoption du 
document «plan triennal de répartition et de destination des immeubles de 
la Commission scolaire 2006-2007, 2007-2008 et 2008-2009 et Liste des 
écoles et des centres et actes d’établissement» daté du 21 février 2006; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 98-CC-2005-2006 relative à la modification 
du plan triennal de répartition et de destination des immeubles de la 
Commission scolaire 2006-2007, 2007-2008 et 2008-2009 et Liste des 
écoles et des centres et actes d’établissement datée du 13 juin 2006; 
 
CONSIDÉRANT la démarche du Comité local 16-24 ans de Brossard pour 
la mise en place d’un projet éducatif et communautaire dans la partie 
LeMoyne de l’arrondissement du Vieux-Longueuil, pour favoriser le retour 
en formation des 16-24 ans de la Commission scolaire Marie-Victorin; 
 
CONSIDÉRANT que l’immeuble situé au 1900 rue Saint-Georges, 
LeMoyne est vacant; 
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IL EST PROPOSÉ par madame Colette Larose : 
 
QUE le Centre d’éducation des adultes Antoine-Brossard ait un point de 
service de formation adaptée pour les jeunes décrocheurs dans la partie 
LeMoyne de l’arrondissement du Vieux-Longueuil, âgés entre 16 et 24 
ans, localisé dans l’immeuble situé au 1900 rue Saint-Georges, LeMoyne; 
 
QUE le document intitulé «plan triennal de répartition et de destination 
des immeubles de la Commission scolaire 2006-2007, 2007-2008 et 
2008-2009 et Liste des écoles et des centres et actes d’établissement» 
daté du 21 février 2006 soit modifié aux pages 1 et 7 et ce, telles que 
déposées. 
 
Adoptée unanimement 
 
 
POLITIQUE D’ACHAT 
 
CONSIDÉRANT les recommandations des vérificateurs externes ; 
 
CONSIDÉRANT la consultation menée par la direction des Ressources 
financières et de l’approvisionnement ; 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Francine Chabot : 
 
QUE le document intitulé «Politique d’achat» daté du 6 juin 2006 et 
amendé soit accepté, et que son entrée en vigueur soit effective le 1er 
juillet 2006 
 
Adoptée unanimement 
 
 
TAXE SCOLAIRE – RADIATION DES MONTANTS MINIMUMS 
 
CONSIDÉRANT les frais administratifs entourant la gestion des comptes 
de taxe scolaire ; 
 
CONSIDÉRANT l’importance relative des gains par rapport aux coûts 
générés ; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean Létourneau : 
 
QUE la liste des montants minimums jointe soit adoptée pour entrée en 
vigueur le 1er juillet 2006. 
 
Adoptée unanimement 
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BUDGET INITIAL 2006-2007 ET TAUX DE TAXATION 
 
ATTENDU QUE conformément à la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., 
c. I-13.3), la Commission scolaire Marie-Victorin doit adopter et 
transmettre au ministre son budget de fonctionnement, d’investissement 
et de service de la dette pour l’année scolaire 2006-2007 ; 
 
ATTENDU QUE ce budget prévoit des revenus égaux aux dépenses ; 
  
ATTENDU QUE l’évaluation uniformisée qui a été utilisée pour 
l’établissement de la subvention de péréquation est établie au montant de 
17 803 917 008$ en conformité avec la Loi et les règles budgétaires 2006-
2007 ; 
 
ATTENDU QUE le budget prévaut que le taux de taxe scolaire est fixé à 
0,35$ du 100$ d’évaluation ; 
 
ATTENDU QUE ce taux respecte les limites prévues par la Loi ; 
 
IL EST PROPOSÉ par  madame Denise Girard : 
 
QUE le budget de fonctionnement, d’investissement et de service de la 
dette au montant de 277 872 717 $ soit adopté et transmis au ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport et que le taux de la taxe scolaire soit fixé 
à 0,35$ du 100$ d’évaluation. 
 
La présidente appelle le vote. 
 
                 Pour :  18                                             Contre :   2 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
RÉCUPÉRATION PAR LE MÉLS DE LA TAXE ADDITIONNELLE 2005-
2006 
 
CONSIDÉRANT que le Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
récupérera les revenus de taxation additionnels de l’année 2005-2006 au 
cours de l’exercice 2006-2007; 
 
CONSIDÉRANT les démarches effectuées manifestant notre désaccord 
quant à cette ponction ; 
 
CONSIDÉRANT que cette récupération est due à la situation 
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excédentaire de la Commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT la consultation au Comité consultatif de gestion; 
 
CONSIDÉRANT que les règles d’allocations budgétaires 2006-2007 ont 
déjà été adoptées; 
 
IL EST PROPOSÉ par  monsieur Jean-Claude Rousseau : 
 
QUE les établissements concernés indiquent les allocations de 2006-2007 
qui devront leur être réduites à l’exception de celles ciblées par le MÉLS 
comme ne pouvant pas être utilisées à d’autres fins. 
 
QUE seuls les établissements en surplus financier au 30 juin 2006 
contribuent au prorata de leur surplus. 
 
La présidente appelle le vote. 
 
                  Pour :  18                                             Contre :   2 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
APPROBATION DU BUDGET INITIAL 2006-2007 DES 
ÉTABLISSEMENTS 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin doit approuver 
les budgets des établissements conformément à l’article 276 de la Loi sur 
l’instruction publique ; 
 
CONSIDÉRANT que les établissements, dont le nom apparaît dans le 
document joint, ont présenté leur répartition budgétaire conformément aux 
instructions émises et que celle-ci a fait l’objet de résolution d’acceptation 
des conseils d’établissements respectifs ; 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Suzanne Gagnon-Poulin: 
 
QUE la Commission approuve les budgets des établissements dont le 
nom apparaît dans le document joint.  
 
Adoptée unanimement 
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AUTORISATION D’ENGAGEMENT DE DÉPENSES DES 
ÉTABLISSEMENTS 
 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin peut autoriser 
un établissement à engager des dépenses lorsque celui-ci n’a pas soumis 
sa répartition budgétaire conformément à l’article 276 de la Loi sur 
l’instruction publique ;  
 
CONSIDÉRANT que les établissements dont le nom apparaît à la liste 
jointe n’ont pas présenté leur répartition budgétaire conformément aux 
instructions émises ; 
 
IL EST PROPOSÉ par Madame Louise Émery: 
 
QUE la Commission autorise les établissements, dont le nom apparaît à la 
liste jointe, d’engager des dépenses ne dépassant pas 75% du budget 
accordé par la Commission, entendu que ceux-ci fourniront leur répartition 
budgétaire.  
 
Adoptée unanimement 
 
 
ENTENTE COMMISSION SCOLAIRE DES TROIS-LACS  «Usinage sur 
machines-outils à commande numérique no 5224» 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire des Trois-Lacs veut offrir le 
programme « Usinage sur machines-outils à commande numérique » et 
qu’elle a les installations nécessaires; 
 
CONSIDÉRANT que le modèle d’entente est celui utilisé dans d’autres 
commissions scolaires; 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Denise Girard : 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin approuve le projet d’entente 
entre la Commission scolaire Marie-Victorin et la Commission scolaire des 
Trois-Lacs en annexe à cette résolution. 
 
QUE le directeur général soit autorisé à signer cette entente. 
 
Adoptée unanimement 
 
 
Huis-clos 
 
Monsieur Jean Létourneau propose que le point suivant soit discuté à 
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huis-clos.  Il est 23h20 lorsque les membres du Conseil des commissaires 
se réunissent à huis-clos. 
 
Monsieur Jacques Séminaro propose que la séance publique reprenne.  Il 
est 23h32. 
 
DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION CONCERNANT L’ÉLÈVE 
N.J.T. 
 
CONSIDÉRANT que N.C. a déposé une demande de révision de la 
décision concernant l’élève N.J.T. ; 
 
CONSIDÉRANT que N.C. demande que la Commission scolaire Marie-
Victorin conclut une entente avec l’école Vanguard pour N.J.T. afin que 
cet enfant ait une possibilité de fréquenter cette école à compter de 
l’année scolaire 2007-2008 ; 
  
CONSIDÉRANT que N.C. ne demande pas que le transport de N.J.T. 
vers l’école Vanguard soit fourni ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de N.J.T. que la Commission 
scolaire Marie-Victorin conclut une entente avec l’école Vanguard afin de 
lui donner la possibilité de fréquenter cette école; 
 
IL EST PROPOSÉ par  monsieur Normand Héroux 
 
QUE le Conseil des commissaires accueille la demande de révision de 
décision concernant l’élève N.J.T. ; 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin conclut une entente avec 
l’école Vanguard concernant l’élève N.J.T. ; 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin ne fournisse pas le transport 
de l’élève N.J.T. 
 
Proposition de dépôt 
 
Il est proposé par madame Denise Girard que la décision soit reportée au 
plus tard à la fin du mois d’octobre 2006. 
 
La présidente appelle le vote sur cette proposition. 
 
Pour :  6                                Contre :  11                Abstention :  3 
 
La proposition est rejetée à la majorité 
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DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION CONCERNANT L’ÉLÈVE 
N.J.T. 
 
CONSIDÉRANT que N.C. a déposé une demande de révision de la 
décision concernant l’élève N.J.T. ; 
 
CONSIDÉRANT que N.C. demande que la Commission scolaire Marie-
Victorin conclut une entente avec l’école Vanguard pour N.J.T. afin que 
cet enfant ait une possibilité de fréquenter cette école à compter de 
l’année scolaire 2007-2008 ; 
  
CONSIDÉRANT que N.C. ne demande pas que le transport de N.J.T. 
vers l’école Vanguard soit fourni ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de N.J.T. que la Commission 
scolaire Marie-Victorin conclut une entente avec l’école Vanguard afin de 
lui donner la possibilité de fréquenter cette école; 
 
IL EST PROPOSÉ par  monsieur Normand Héroux 
 
QUE le Conseil des commissaires accueille la demande de révision de 
décision concernant l’élève N.J.T. ; 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin conclut une entente avec 
l’école Vanguard concernant l’élève N.J.T. ; 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin ne fournisse pas le transport 
de l’élève N.J.T. 
 
La présidente appelle le vote sur la proposition principale. 
 
Pour :    14                           Contre :    3               Abstention :   3 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
CLÔTURE OU AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
À 23 h 40 la séance prend fin. 
 
 
  
______________________________  ____________________________
               Présidente                                          Secrétaire général 
 

 


